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Esch/Alzette, le 8 juillet 2013. 

Rapport du Conseil d’Administration du 06 juillet 2013 
 

Présents: Tom Brucher, Monique Krecké, Frenz Krecké, Claude Lamberty, Aly Muno, Mich 

Najfeld, Christian Pepin, Chris Richartz, Pascal Schaack, Denise Schiltz, Markus 

Stegmann, Mike Welter, Magdalena Zdenovcova. 

___________________________________________________________________________ 

 

 Sentence Tribunal Fédéral – FLT vs. TC Esch 

Suite à la décision du Tribunal Fédéral en date du 4 juillet 2013, annulant la sanction réglementaire à 

l’encontre du TC Esch « conformément aux dispositions statutaires », le Conseil d’Administration de 

la F.L.T. s’est concerté en date du 6 juillet 2013. 

Le Conseil d’Administration de la F.L.T. a décidé par « 13 voix pour et 0 voix contre » que : 

- en respect de la sentence du Tribunal Fédéral, le Conseil d’Administration est tenu à annuler 

la sanction prononcée à l’encontre du TC Esch, signalée en date du 9 juin 2013 par un e-

mail signée par deux membres du Conseil d’Administration, en l’occurrence les présidents de 

la Commission Sportive et de la Commission d’Arbitrage, et envoyée par la boîte postale de 

la Commission Sportive; 

- par équité envers tous les autres clubs affiliés à la F.L.T., et afin de leur redonner 

également la possibilité de saisir les instances judiciaires de la F.L.T., le Conseil 

d’Administration se voit obligé d’annuler toutes les sanctions prononcées lors des 

Championnats Interclubs 2013, et ce pour celles à partir du premier tour le 27 avril et jusqu’au 

5 juillet inclus, étant donné que ces décisions n’ont donc, selon le Tribunal Fédéral, pas été 

« valablement  prises» ; 

- comme, d’après la sentence du Tribunal Fédéral, la Commission Sportive ne dispose pas du 

pouvoir de faire appliquer les règlements, le Conseil d’Administration se voit également 

obligé d’après l’article 8.14. d’annuler toutes les autorisations de la Commission Sportive de 

faire jouer des joueurs ne figurant pas dans le cadre de présélection et ainsi tous les clubs 

en question se voient appliquer la pénalité de l’article 8.14., c.à.d. une pénalité pécuniaire de 

125€ et le w.o. de leur(s) équipe(s) lors des tours concernés ; 
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- de même, comme, d’après la sentence du Tribunal Fédéral, la Commission Sportive ne dispose 

pas du pouvoir de faire appliquer les règlements, le Conseil d’Administration se voit obligé 

d’appliquer la pénalité de l’article 8.24. à tous les clubs ayant avancé ou reporté des 

rencontres sous le simple accord de la Commission Sportive, c.à.d. ces clubs perdront leurs 

rencontres concernées par w.o.. 

Conformément à l’article 71, alinéas 2 et 3 des statuts de la F.L.T., la Commission Sportive a proposé 

en date du 5 juillet au Conseil d’Administration de prendre les sanctions réglementaires telles 

qu’annexées, étant les mêmes que signalées aux clubs jusqu’au 5 juillet inclus, étant donné que : 

- les sanctions sont relatives à des infractions réglementaires ; 

- ces infractions réglementaires ne sont pas prescrites d’après les règlements de la F.L.T. ; 

- le Conseil d’Administration doit veiller d’après l’article 62 des statuts à faire respecter les 

règlements. 

De même, la Commission Sportive a proposé au Conseil d’Administration d’accorder rétroactivement 

toutes les demandes d’alignement de joueur ne figurant pas dans le cadre de présélection, ainsi que 

toutes les demandes d’avancement ou de report de rencontres. 

Le Conseil d’Administration a décidé par « 13 voix pour et 0 voix contre » d’accepter la 

proposition de la Commission Sportive du 5 juillet et prononce ainsi les sanctions telles 

qu’annexées et accorde rétroactivement toutes les demandes d’alignement de joueur ne 

figurant pas dans le cadre de présélection, ainsi que toutes les demandes d’avancement ou de 

report de rencontres. 

Il en découle que les résultats et les classements des Championnats Interclubs publiés jusqu’au 6 

juillet par la Commission Sportive restent corrects. 

 

Pour le Conseil d’Administration, 

Chris RICHARTZ Claude LAMBERTY 

Secrétaire Général Président de la FLT 
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